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Ensemble, nous bâtissons un avenir plein de promesses

Chez KRONOS nous sommes animés par le souci permanent de faire toujours mieux – en 
améliorant nos processus, nos produits, nos services pour notre clientèle. Nous investis-
sons dans de nouvelles technologies, dans notre culture d’entreprise et dans des méthodes 
pour travailler plus intelligemment. Nous avons la conviction de pouvoir rendre l’avenir plus 
prospère en menant nos activités de manière plus durable à tous les niveaux: aussi bien pour 
l’environnement que pour nos clients, nos collaborateurs et nos collectivités.

Nous faisons le choix d’harmoniser nos activités avec les principes rigoureux de l’ESG (En-
vironnement, Société, Gouvernance) comme ils sont décrits ci-après, et nous attendons 
la même chose de la part de nos partenaires commerciaux (fournisseurs, sous-traitants et 
prestataires de services) lorsqu’ils travaillent avec nous.

En vue de pérenniser une relation commerciale avec KRONOS, nos partenaires doivent s’en-
gager à mettre en pratique les valeurs définies dans le présent Code de Conduite Fournisseur 
(Code) ou adhérer à des valeurs équivalentes comme définies dans leur propre Code.
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KRONOS og forretningspartnerens forpliktelser

Forventninger og regelkrav fra kunder, investorer og andelsholdere på om-
rådet for ESG øker raskt, i likhet med behovet for å bli delaktig i forsyning-
skjeden for å møte disse forventningene og sikre at nye krav overholdes. 
Med hensyn til forhold som berører forsyningskjeden ble den tyske loven om virksomheters an-
svar for å forhindre brudd på menneskerettighetene i forsyningskjeder (Lieferkettensorgfaltsp-
flichtengesetz—LkSG) lagt frem den 16. juli 2021. Den 23. februar 2022 la EU-kommisjonen 
frem et direktivforslag om tilbørlig aktsomhet for bærekraft for foretak som driver virksomhet 
i EU-forsyningskjeden. Begge lovene krever at visse foretak overholder et bredt sett av krav til 
forsyningskjedens aktsomhet med hensyn til menneskerettigheter og miljøsaker. Disse lovene, 
sammen med andre aktuelle vedtatte lover og rettslige krav som binder seg til ESG i forhold 
som berører forsyningskjeden, omtales som (“forsyningskjedeforordninger”).For å sikre gjen-
sidig suksess når det gjelder å oppnå samsvar med disse og andre ESG-lover som måtte oppstå,
er KRONOS og deres forretningspartnere enige om følgende:

Samsvar med lover og denne kodeksen

Samsvar. Overholde lover som gjelder for forretningsdrift, deriblant forsyningskjedeforord-
ninger. Implementere systemer, prosesser og kontroller for å sikre overholdelse av gjeldende 
lover og de prinsipper som er lagt frem i denne kodeksen, deriblant prosedyrer for politikk, op-
plæring, overvåkning, revisjon og korrigerende handlinger. Forretningspartnere skal implemen-
tere disse standardene med sine egne leverandører, underleverandører og serviceleverandører. 

Data. Samtykke til å gi den informasjon og de data som er nødvendige for forretningspartnerne 
i forsyningskjeden for å oppnå samsvar med forsyningskjedeforordningene, særlig de som krev-
er ESG eller forsyningskjedens tilbørlige aktsomhet eller offentliggjøring.

Etikk

Korrupsjon. Implementere en nulltoleransepolitikk mot bestikkelser og korrupsjon. 
Overholde antibestikkelses- og antikorrupsjonslover (inkludert Foreign Corrupt Prac-
tices Act, og enhver annen gjeldende lokal lov som berører bestikkelser til statsan-
satte). Det vil ikke bli godtatt eller sett gjennom fingrene med at involverte parter 
tilbyr eller tar imot bestikkelser, smøring  og/eller andre ulovlige betalinger. 

Konkurranse. Konkurrere rettferdig og i streng overensstemmelse med konkurranse- og an-
titrustlover, med nulltoleranse for prissamarbeid, markedstildeling eller misbruk av en 
dominerende posisjon. Produkter eller tjenester skal ikke tilbys på en villedende måte. 

Taushetsplikt og datavern. Beskytte konfidensiell informasjon som deles blant for-
retningspartnere, treffe tiltak for å forhindre misbruk, tyveri, bedrageri eller util-
børlig offentliggjøring, og overholde gjeldende personvernlover for de ansattes per-
sonlige data, som kun skal brukes til legitime og godkjente forretningsformål. 

Handel. Overholde lover og forordninger for handel og import/eksport, og gi nøyaktig og sann-
ferdig informasjon til tollpersonell når det kreves.

Sikkerhet & miljø

Arbeidstakere. Overholde gjeldende helse- og sikkerhetslover for arbeidsplassen. Sørge 
for et sikkert, sunt og hygienisk arbeidsmiljø for arbeidstakerne. Implementere nødven-
dige tiltak for å forhindre ulykker, eksponering og helsefare, herunder egnede kontrol-
ler, opplæring og arbeidsprosedyrer, og ved å stille personlig verneutstyr til rådighet. 
Overvåke sikkerhetstiltakenes effektivitet og kontinuerlig etterstrebe forbedring. 

Drift. Redusere virkningen av driften på miljøet og samfunnet gjennom an-
svarlig styring av fremstillings- og produksjonsprosesser, utstyr og material-
er som blir brukt i prosessen, og sikre at disse er i samsvar med gjeldende lov-
er og tillatelser/bevillinger. Gjenvinne/gjenbruke/resirkulere produksjonsavfall i 
rimelig omfang, og redusere og effektivisere bruken av energi og andre naturlige ressurser. 

Planeten. Beskytte miljøet ved å overholde gjeldende internasjonale, nasjonale og lokale lover 
og avtaler, inkludert lover om import eller eksport av farlig avfall. Opprettholde prosedyrer og 
systemer for å sørge for sikker og trygg håndtering, transport, lagring, resirkulering, gjenbruk 
og behandling av råmaterialer, produkter, vann og avfall.
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KRONOS et les engagements de ses partenaires commerciaux

Dans les domaines de l’ESG, les exigences des clients, des investisseurs et des actionnaires ainsi 
que les obligations réglementaires évoluent rapidement, tout comme le besoin de partenariat 
dans la chaîne logistique en vue de répondre à ces attentes et de garantir la conformité avec 
ces nouvelles exigences.
Plus spécialement dans le domaine de la chaîne logistique, la loi allemande sur les obligations 
de diligence des entreprises pour la prévention des violations des droits de l’homme dans les 
chaînes d’approvisionnement (Lieferkettensorgfaltspflichtengesetz—LkSG) a été promulguée le 
16 juillet 2021. Le 23 février 2022, la Commission européenne a présenté une proposition de 
directive sur le devoir de vigilance des entreprises en matière de durabilité, applicable aux en-
treprises exerçant leurs activités dans la chaîne logistique de l’UE. Les deux lois imposent aux 
entreprises répondant à certains critères de respecter un grand nombre d’obligations de dili-
gence dans la chaîne logistique en matière de droits de l’homme et de respect de l’environne-
ment. Ci-après, ces lois ainsi que d’autres textes en vigueur et dispositions légales applicables, 
imposant des obligations ESG visant la chaîne logistique, sont appelées (« réglementations de 
la chaîne logistique »).
Afin de parvenir à se conformer mutuellement à ces lois et à d’autres réglementations ESG 
susceptibles de faire leur apparition, KRONOS et ses partenaires commerciaux conviennent de 
ce qui suit:

Respect des lois et du Code de Conduite

Respect. Respecter les lois applicables aux activités opérationnelles, y compris les réglemen-
tations de la chaîne logistique. Mettre en œuvre des systèmes, processus et contrôles en vue 
d’assurer le respect des lois applicables et des principes établis dans le présent Code, y com-
pris des politiques et mécanismes de formation, de supervision, d’audit et de correction. Les 
partenaires commerciaux veilleront à ce que ces normes soient appliquées par leurs propres 
fournisseurs, sous-traitants et prestataires de service.
Données. Accepter de fournir des informations et données nécessaires aux partenaires com-
merciaux dans la chaîne logistique pour se conformer aux réglementations applicables à la 
chaîne logistique, en particulier celles imposant des obligations de diligence ou de divulgation 
en matière d’ESG ou de chaîne logistique.

Éthique

Corruption. Appliquer une politique de tolérance zéro en matière de concussion et de corrup-
tion. Respecter les lois anti-concussion et anti-corruption (y compris la loi américaine relative 
aux pratiques de corruption à l’étranger « Foreign Corrupt Practices Act » et toute autre loi 
locale applicable en lien avec la corruption d’officiels gouvernementaux). Offrir ou accepter 
des pots-de-vin, dessous-de-table et/ou autres paiements illégaux ne sera ni admis ni toléré.
Concurrence. Pratiquer une concurrence loyale et se conformer strictement aux lois de la 
concurrence et aux lois anti-trust avec une tolérance zéro en matière de fixation des prix, 
attribution des marchés ou abus de position dominante. Il est interdit de proposer des produits 
ou des services de manière trompeuse.
Confidentialité et Protection des données. Protéger les informations confidentielles entre 
partenaires commerciaux et veiller à empêcher leur utilisation abusive, vol, fraude ou divul-
gation inappropriée et se conformer aux lois applicables aux données à caractère personnel 
des collaborateurs qui doivent exclusivement être utilisées à des fins commerciales légitimes 
et autorisées.
Commerce. Respecter les lois et régulations commerciales d’import/export et fournir des in-
formations exactes et véridiques aux fonctionnaires des douanes, sur demande.

Sécurité & Environnement

Collaborateurs. Respecter les lois de santé et de sécurité au travail en vigueur. Offrir aux col-
laborateurs un environnement de travail sûr, sain et conforme à l’hygiène et mettre en œuvre 
des mesures nécessaires pour prévenir tout accident, exposition et conséquences sanitaires, y 
compris toute mesure appropriée de contrôle, formation, procédures de travail et obligations 
d’équipement de protection personnelle. Assurer un suivi de la performance en matière de 
sécurité et chercher constamment à l’améliorer.



Activités d’exploitation. Réduire l’impact des activités d’exploitation sur l’environnement et 
le public en organisant de manière responsable les processus de fabrication et de production, 
équipements et matériaux utilisés dans les processus en conformité avec les lois et permis/
autorisations en vigueur. Récupérer/réutiliser/reconditionner les résidus de production dans 
une mesure raisonnable et réduire l’utilisation des ressources en énergie et autres ressources 
naturelles tout en les utilisant efficacement.
Planète. Protéger l’environnement en respectant les lois et traités internationaux, nationaux 
et locaux en vigueur, y compris l’import et l’export de déchets dangereux. Mettre en place 
des procédures et systèmes en vue d’assurer en toute sécurité la manutention, le transport, le 
stockage, le recyclage, la réutilisation et le management des matières premières, des produits, 
de l’eau et des déchets.

Produits

Sécurité et responsabilité des produits. Respecter les lois sur l’identification des dangers, 
l’évaluation des risques, l’étiquetage, l’emballage et l’utilisation sûre des produits. Dès lors 
qu’une demande est formulée, fournir en temps opportun des informations sur le contenu, les 
caractéristiques, l’utilisation sûre/la sécurité, l’impact environnemental des produits et les 
autorisations réglementaires nécessaires aux utilisateurs des produits pour leur permettre de 
déterminer leur propre conformité avec les lois en vigueur.
Études scientifiques et protection des animaux. Veiller à ce que les études scientifiques soient 
menées en conformité avec les lois en vigueur et les normes internationalement reconnues pour 
les tests réalisés sur les animaux. Instituer le principe 3R (remplacer/ réduire/réviser) comme 
une règle générale et, dans la mesure du possible, remplacer les tests sur les animaux par des 
méthodes d’expérimentation in-vitro scientifiquement validées et officiellement approuvées.
Minerais de conflit. Respecter les lois en vigueur bannissant l’utilisation de ces minerais dans 
les processus de fabrication ou les produits de minerais de conflit provenant de zones de conflit 
identifiées comme telles.

Charte sociale

Droits de l’homme. Respecter les droits et la dignité de toutes les personnes, harmoniser les 
activités et stratégies avec les principes universellement acceptés du Pacte mondial de l’ONU, 
les dispositions de la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme des Nations-Unies et les 
Conventions Fondamentales de l’Organisation Internationale du Travail (OIT).
Temps de travail. Veiller à ce que le temps de travail respecte les lois nationales en vigueur, les 
normes de l’industrie et les réglementations du travail locales ou les conventions applicables 
de l’OIT, les plus strictes dans la protection du temps de repos des employés étant à retenir.
Rémunération et avantages sociaux. Respect les lois en vigueur sur les salaires, les avantages 
et les heures supplémentaires. Garantir que la rémunération des employés n’est pas retenue 
illégalement. Garantir que la rémunération des employés respecte ou dépasse le salaire mini-
mum en vigueur dans le pays respectif ou le salaire minimum défini pour le secteur industriel 
respectif et accorder aux employés les droits du travail auxquels ils peuvent prétendre. Veiller 
au paiement des heures supplémentaires au taux prévu par la loi.
Formation et Qualification. Promouvoir et développer activement les aptitudes profession-
nelles des employés à tous les niveaux au moyen de mesures adéquates de formation et de 
perfectionnement.
Travail des enfants. Instaurer une tolérance zéro en matière de travail des enfants et d’ex-
ploitation des enfants ou des adolescents sous toutes ses formes.
Travail forcé. Bannir toute forme de trafic d’êtres humains, d’esclavage, de travail forcé et/
ou obligatoire.
Éviction illégale. Veiller à ce que les activités n’entraînent aucune éviction illégale de terres 
ou confiscation de terres, forêts ou ressources en eau.
Recours aux forces de sécurité. En cas de recours au personnel de sécurité, veillez à ce que 
la sécurité soit assurée de manière efficace, légale et responsable.
Liberté syndicale et négociation collective. Reconnaître et respecter la liberté d’association 
et les droits de négociation collective des employés.
Discipline. Traiter tous les employés avec dignité et respect. Imposer des mesures disciplinaires 
dans le respect des lois et normes nationales et internationales en vigueur ainsi que des droits 
de l’homme universellement reconnus.
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Discrimination. Respecter les lois en vigueur sur la discrimination au travail et intégrer dans la 
politique d’entreprise des éléments d’égalité des chances et de traitement.
Harcèlement et exploitation au travail. Respecter les lois en vigueur sur le harcèlement et 
l’exploitation au travail des employés. Veiller à ce que les employés ne fassent l’objet d’aucun 
harcèlement psychologique, verbal, sexuel ou physique ou de toute autre forme illégale d’ex-
ploitation sur le lieu de travail.
Mécanisme de signalement. Mettre en place et garantir pour les employés des mécanismes 
de signalement en matière de dénonciation d’agissements ayant trait aux droits de l’homme/à 
l’environnement dans la chaîne logistique en conformité avec les lois en vigueur, y compris les 
réglementations applicables à la chaîne logistique.

Mise en œuvre

Évalué par un service d’évaluation externe ESG. Nous pensons qu’il est essentiel pour KRONOS 
et nos fournisseurs de rechercher des moyens de centraliser les informations ESG, tout au long 
de la chaîne d’approvisionnement, pour répondre aux obligations réglementaires et à des fins 
de cohérence. Par conséquent, nous exigeons que nos fournisseurs effectuent une évaluation 
par un service d’évaluation externe ESG  certifié qui utilise des principes internationalement 
acceptés pour les rapports de développement durable et maintienne au fil du temps au moins 
une note moyenne. Les évaluations doivent être fournies à KRONOS sur demande raisonnable. 
KRONOS maintient cette évaluation avec EcoVadis, qui est notre fournisseur sélectionné car ce 
service est largement utilisé par nos clients et nombre de nos fournisseurs.                                                                             
Signalement. Les partenaires commerciaux doivent:                                                                                    
(1) notifier KRONOS de tout comportement illégal ou contraire à l’éthique ayant un impact ou 
une implication pour KRONOS et                                                                                                                                       
(2) signaler à KRONOS toute violation potentielle du présent Code par eux-mêmes ou leurs 
fournisseurs dans la chaîne logistique.                                                                                                                  
Audits. KRONOS se réserve le droit de vérifier, surveiller et évaluer la conformité de ses 
partenaires commerciaux au présent Code de Conduite Fournisseur et attend de la part 
de ses partenaires commerciaux qu’ils mettent tout en œuvre pour instaurer des mécanis-
mes de vérification auprès de leurs fournisseurs, sous-traitants et prestataires de services.                                                             
Conformité au Code de Conduite Fournisseur. Les fournisseurs qui ne sont pas en conformité 
avec le présent Code s’exposent à la résiliation de leur contrat et à l’exclusion des futurs 
marchés passés par Kronos. Le non-respect du présent Code sera porté à la connaissance de 
la direction du partenaire commercial et, si nécessaire, des mesures correctives devront être 
prises dans des limites raisonnables. Les partenaires commerciaux devront rapidement mettre 
en œuvre ces mesures correctives.

Confirmation

Engagements mutuels
reconnus et acceptés par les parties*:

KRONOS Worldwide, Inc.

Jim M. Buch
Président et directeur général
Juin 2022

*Le présent Code contient des obligations générales applicables à tous les partenaires commerciaux de KRONOS 
et ses filiales.Les dispositions  contractuelles spécifiques qui définissent une norme supérieure supplantent les 
présentes obligations générales. En cas de conflit entre une loi en vigueur et le présent Code, la loi applicable 
prévaut.


